
L’efficacité de l’étude repose sur :

Plans communaux d’aménagements d’hydraulique douce
Fonds de Mathonville et de Montérolier

Présentation de la démarche l’hydraulique douce
Technique visant à gérer les eaux pluviales le plus en 
amont possible, pour favoriser leur infiltration lente et 
réduire les ruissellements et l’érosion, afin de limiter les 
risques d’inondations et de coulées boueuses à l’aval.

Les plans communaux d’aménagements d’hydraulique douce ont pour objet 
d’identifier les problèmes de ruissellement et d’érosion à l’échelle d’un sous 
bassin versant, puis de proposer des solutions via la mise en place ou le 
maintien d’aménagements d’hydraulique douce (haies, fascines, mares, bandes 
enherbées, etc.).
Bien que relativement simple à mettre en place, ces petits aménagements 
lorsqu’ils sont placés stratégiquement et multipliés sur le territoire jouent 
un rôle majeur dans la gestion de l’eau à l’échelle du bassin versant.

Les plans communaux d’aménagements d’hydraulique 
douce s’incrivent dans une politique globale de gestion 
des inondations et de préservation de la qualité des 
eaux, menée par le syndicat de bassin versant de la Varenne.

Le SIBV Varenne assure un rôle de conseil technique
auprès différents acteurs du territoire, afin que les risques
inondation et pollution soient pris en compte à la fois en 
matière d’urbanisme, de gestion des cours d’eau et de
pratiques agricoles. 

Agir ensemble pour preserver un pAtrimoine commun
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      une réflexion globale à l’échelle d’un territoire cohérent :  
le bassin versant (et non à la parcelle),

      une démarche collective nécessitant l’adhésion au projet par un 
maximum d’acteurs concernés (agriculteurs, communes, DDI, etc.), 

       la concertation entre tous les acteurs concernés afin d’aboutir à 
des solutions optimales.



Présentation du territoire 13 communes :

Bosc-Bordel,
Bosc-roger sur Buchy, 
Bradiancourt, 
Buchy,
mathonville, 
mauquenchy, 
montérolier, 
neufbosc, 
saint martin osmonville, 
estouteville-ecalles,
rocquemont,
sainte geneviève en Bray, 
sommery.

Les sous-bassins versants des fonds de Mathonville et 
de Montérolier sont situés à l’amont du bassin 

versant de la Varenne.

 Ils représentent une surface de 5100 hectares, qui a pour
éxutoire les sources de la Varenne.

IDENTIFICATION DES PROBLÈMES ET DES ENJEUX  : 
Collecte d’informations, expertise de terrain.
Recensement des dysfonctionnements.

PROPOSITIONS D’ACTIONS : 
Identification des actions prioritaires.
Rencontres sur le terrain avec les différents acteurs. 
Discussions afin d’aboutir à des solutions optimales 
compte tenu des intérêts de chacun.

PHASE ADMINISTRATIVE : 
Estimations financières des projets.
Montage des dossiers de financements.
Enquête publique.
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le déroulement de l’étude :

Gaëlle Bance, Animatrice agricole
Syndicat du bassin versant de la Varenne
Espace Le Vivier, BP 4, 76 680 Saint-Saëns

Tél/ fax : 02 32 91 15 82
Port. : 06 23 26 96 07
sibvv.agricole@orange.fr
www.bassinversantdelavarenne.fr

environ 70 exploitAnts 
Agricoles concernés
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MISE EN PLACE DES AMéNAGEMENTS : 
Réalisation des travaux.
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